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Texte de la question

Mme Géraldine Bannier attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur les dérogations accordées
aux mineurs pour la conduite de véhicules dangereux agricoles. Interpellée à ce sujet par la « Fédération nationale
entrepreneurs des territoires », organisation professionnelle qui rassemble les entreprises de travaux agricoles,
forestiers et ruraux, il lui a été indiqué que les jeunes en apprentissage, de 16 à 18 ans, peuvent bénéficier au cours
de leur formation d'une dérogation pour la conduite de véhicules dangereux agricoles qui englobent, dans les faits,
les engins à prise de force. Toutefois ces dérogations prenant fin à l'issue exacte de leur formation, soit à la fin du
mois de juin, il en résulte que ces jeunes, encore mineurs, ne peuvent être employés au cours des deux mois d'été
suivant, pour certains travaux nécessitant l'usage d'engins à prise de force, la dérogation n'ayant plus d'effet. Les
entreprises membres de la « Fédération nationale entrepreneurs des territoires » regrettent cette situation qui interdit
à ces jeunes de prendre le relais de salariés qui, en une période dense en activités agricoles, pourraient ainsi
bénéficier de davantage de congés durant la période estivale et passer ainsi plus de temps en famille. C'est pourquoi
elle lui demande s'il serait envisageable de proroger ces dérogations à la conduite de ces véhicules pour les mineurs
en apprentissage durant la période estivale.
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